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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr 
 

#1 

 
 
Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3202 fixant la liste des maitres de stage agréés et la liste des terrains de 
stage pouvant recevoir des étudiants en troisième cycle court des études pharmaceutiques, parcours 

 
 
 

 

 
 
Vu le code de la santé publique 
 
Vu notamment son article D. 633  
 
Vu le décret n° 2025-1399 du 29 décembre 2025 relatif au troisième cycle court des études pharmaceutiques ;  
 
Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX, Directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 27 avril 2026 ; 
 
Vu 

en sciences pharmaceutiques ; 
 
Vu  lôme d'Etat de docteur en 

pharmacie ; 
 
Vu  

-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu rrêté du 31 décembre 2025 portant diverses dispositions relatives aux études pharmaceutiques 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-2420 du 27 avril 2026 portant délégation de signature du Directeur 

 
 
Vu  Commission pharmaceutique officinale du 13 mai 2026 ;  
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

#2

A R R Ê T E

Article 1 : Pour l , la liste des maitres de stages agréés pour les étudiants en troisième
cycle court des études pharmaceutiques, parcours officine, peut être consultée à la Direction du 

: www.occitanie.paps.sante.fr

Article 2 : La liste des terrains de stage pouvant recevoir des étudiants en troisième cycle court des études 

2026/2027 peut être consultée à la Direction du Premier Recours et sur le Port
des Professionnels de Santé (PAPS Occitanie) : www.occitanie.paps.sante.fr

Article 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie.

Article 4 :
publication au recueil des actes administratifs :

Occitanie ;

mpétent, qui peut 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.

Article 5 : ésent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 09 juin 2026

Monsieur François MENGIN-LECREULX
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 12/02/2026

Monsieur,

J’accuse réception le 09 février 2026 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 9,5661 ha situés sur la commune de MIRANDOL-BOURGNOUNAC
et exploités antérieurement par la SCEA FERME DE CAN (monsieur Jean-Pierre MAFFRE). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 09/02/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263201

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 09 juin 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             Le chef du bureau contrôle des structures
 et aides conjoncturelles

  Stephen GOUBY

Monsieur Maxime RAYNAL
SCEA JACQUES RAYNAL ET FILS
2450 Route de Louberc
81190 MIRANDOL-BOURGNOUNAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Messieurs Emile et Théo FABRIES
47, Chemin d’Escarliot 

81120 LOMBERS

Albi, le 13 février 2026

Monsieur, 

J’accuse réception le  10 février 2026 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, dans le cadre de l’installation de monsieur Théo FABRIES au sein du GAEC D’ESCARLIOT
qui sera associé avec son père monsieur Emile FABRIES, auparavant associé exploitant unique de l’EARL
D’ESCALIOT, dossier relatif à la mise en valeur de 119,67 hectares, commune de LOMBERS, exploités
par l’EARL D’ESCARLIOT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 10/02/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263205

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 10 juin 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DE SERMET
CASTANIE Eric et Thierry
671, Chemin de Sermet

81340 VALENCE-D’ALBIGEOIS

Albi, le 16 février 2026

Messieurs, 

J’accuse réception le  13 février 2026 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 2,10 hectares, parcelles situées sur la commune de VALENCE-D’ALBIGEOIS, appartenant à
mesdames et messieurs Catherine, Monique, Michel et Jean-Marc HERAIL. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 13/02/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263206

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 13 juin 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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